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Le 17 décembre 2021 
 
 

OBJET : SAISON DE NAVIGATION DE PLAISANCE  
ET MISE À QUAI À LA MARINA DU PARC CRYSLER EN 2022 

 
Chers plaisanciers et plaisancières, 
 
Nous profitons de cette lettre pour vous souhaiter de joyeuses Fêtes! La nouvelle année approche à 
grands pas, et vous savez ce que cela annonce : la saison de navigation 2022 arrive aussi! Nous espérons 
vous accueillir à nouveau l’été prochain, car nous avons hâte de vous revoir! 
 
Votre trousse pour la mise à quai saisonnière est maintenant accessible en ligne. Vous y trouverez : 

• Le contrat de permit et la demande d'ammarage; 
• La grille tarifaire (annexe A); 
• Les règles et règlements (annexe B – ci-dessous). 

 
Dates à retenir : La saison commencera le vendredi 20 mai 2022 (fin de semaine de la fête de la Reine) et 
se terminera le lundi 10 octobre 2022 (fin de semaine de l’Action de grâces).  
 
Avantages saisonniers : 

• Le tarif de 63 $ par pied comprend l’eau, l’électricité, le stationnement et l’utilisation de toutes 
nos commodités 

• Un rabais de 50 % est alloué au terrain de golf Upper Canada pour un membre de votre famille 
 
Marche à suivre pour renouveler 

1. Veuillez examiner la trousse d’information ci-jointe, y compris les règles et règlements.  

2. Veuillez remplir et signer le contrat de permit et la demande d'ammarage d’ici le vendredi 
7 janvier 2022. 

3. Prenez rendez-vous pour effectuer un paiement par carte de crédit au 
bookings.parks.on.ca.  

a. Vous pouvez payer en un ou deux versements. 

b. Le versement initial sera accepté dès le 10 janvier et devra être effectué avant le 
31 janvier 2022 au plus tard.  

c. Le solde sera prélevé automatiquement le 22 avril 2022. Lors de votre première 
communication pour ce paiement, nos agents chargés des relations avec la clientèle 
prendront les dispositions nécessaires pour le deuxième paiement préapprouvé 
pour vous.  

 
  

https://slpc.formstack.com/forms/contrat_de_permis_2021
https://slpc.formstack.com/forms/seasonal_docking_application_2022
https://www.fr.cryslerparkmarina.com/demande-d-amarrage/frais-d-amarrage/
https://www.fr.cryslerparkmarina.com/demande-d-amarrage/frais-d-amarrage/
https://slpc.formstack.com/forms/contrat_de_permis_2021
https://slpc.formstack.com/forms/seasonal_docking_application_2022
https://outlook.office365.com/owa/calendar/StLawrenceParksCommissionGuestRelations@parks.on.ca/bookings/
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Mesures relatives à la COVID-19 
La COVID-19 entraîne une situation avec laquelle nous devrons sans doute continuer de composer 
pendant la prochaine saison de navigation de plaisance. Nous maintiendrons les pratiques de sécurité que 
nous avons mises en place à la marina au cours des deux dernières saisons, et nous continuerons de 
suivre les directives établies par le bureau local de santé publique afin d’assurer la sécurité des opérations 
à la fois pour la clientèle et le personnel.  
 
Dragage est en cours! 
 
Nous avons le plaisir d’annoncer que le projet de dragage est amorcé et qu’il devrait se terminé d’ici 
février 2022. L’achèvement des travaux de dragage améliorera la sécurité des entrées et sorties du bassin 
de la marina, en plus de garantir un accès sûr à notre rampe de mise à l’eau et à notre ponton de 
ravitaillement. Nous avons la conviction que ce projet donnera un coup d’envoi positif à la saison 2022. 
Pour assurer la sécurité des visiteurs pendant le déroulement des travaux, la pêche sur glace ne sera pas 
autorisée. 
 
Nous apprécions votre loyauté et vous remercions sincèrement de votre confiance à notre égard. Nous 
nous réjouissons de vous accueillir à nouveau en 2022! Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer 
directement avec moi. 
 
Cordialement, 
 
Kevin Barrow 
Capitaine de port, Marina du parc Crysler  
Commission des parcs du Saint-Laurent 
Cellulaire : 613 213-3014 
kevin.barrow@parks.on.ca 
 

mailto:kevin.barrow@parks.on.ca


 

 

 CONTRAT DE PERMIS 2022 DE PERMIS 
 
 ANNEXE « B » 
 
 
L’inobservation des règles et règlements établis peut, à l’appréciation du mandataire de la Commission, entraîner la 
résiliation immédiate du contrat, la confiscation des droits, l’imposition d’amendes ou l’expulsion des lieux appartenant à 
la Commission des parcs du Saint-Laurent. 
 

RRÈÈGGLLEEMMEENNTTSS  
Paiement de l'accès aux quais et aux cales 
Aucun Bateau ne sera mis à l'eau avant que la totalité des charges d'amarrage et de services n'ait été payée. Tous les 
versements doivent être effectués conformément au calendrier exposé dans le formulaire « Contrat d'amarrage estival ». 
La Marina se réserve le droit de ne pas renouveler un contrat en raison d'arriérés de paiement de quelque nature que ce 
soit, et se réserve le droit d'annuler le Contrat en raison d'arriérés de paiement. 
 
Conduite à l’égard du personnel de la Marina ou des autres personnes sur place  
Le détenteur de permis ne doit pas avoir de conduite irrégulière à l’égard des employés de la Marina du parc Crysler ou 
de toute personne présente sur les lieux. Cette conduite englobe, sans exclure d’autres actes : (i) le harcèlement; (ii) les 
actes qui peuvent être considérés comme des menaces, y compris, sans exclure d’autres actes, les cris et les injures; ou 
(iii) les actes désordonnés, inconvenants ou inappropriés qui ont compromis ou pourraient compromettre la sécurité, qui 
ont causé ou pourraient causer du tort à une personne, qui ont endommagé ou pourraient endommager les biens de la 
Marina ou qui on nui ou pourraient nuire à sa réputation. Aux fins de la présente clause, le harcèlement s’entend de 
remarques ou de gestes vexatoires basés sur l’un ou l’autre des motifs de distinction illicites (race, ascendance, lieu 
d’origine, couleur, origine ethnique, citoyenneté, croyance, sexe, orientation sexuelle, âge, état matrimonial, partenariat 
avec une personne de même sexe, état familial ou handicap) aux termes du Code des droits de la personne, L.R.O. 
1990, ch. H.19, et ses modifications. 
 
 
Conduite du Titulaire de permis et de ses invités 
À tout instant lorsqu'ils se trouvent sur la propriété de la Marina ou sur un Bateau qui y est amarré, le Titulaire de permis et 
ses invités doivent se conduire convenablement, de manière à n'occasionner aucune gêne, aucun danger ni aucune 
nuisance pour la Marina, son personnel, ses visiteurs et son écosystème. Il incombe au Titulaire de permis de s'assurer 
que la conduite des personnes qui l'accompagnent et de ses invités est convenable et qu'elle n'enfreint aucune loi ni aucun 
règlement. 
 
Bruit 
Soyez prévenant. Veuillez vous assurer que le volume de votre musique et de vos conversations, ainsi que tout autre bruit, 
est à un niveau raisonnable. Gêner l'utilisation ou la jouissance de la Marina par autrui, de jour comme de nuit, n'est pas 
seulement un manque d'égard : c'est également contraire au règlement de la Commission des parcs du Saint-Laurent. Les 
dispositions relatives aux heures paisibles sont appliquées 24 heures sur 24. 
 
Invités et visiteurs 
Les invités et les personnes non propriétaires d'un bateau doivent enregistrer leur présence auprès du personnel du 
bureau de la Marina avant de pénétrer dans la zone d'amarrage. Cet enregistrement et cette autorisation servent à 
attribuer une place de stationnement et à assurer la sécurité. 
 
Obligation de déplacer le Bateau 
Le Titulaire de permis déplacera son Bateau lorsque la Commission, ses salariés, ses employés ou ses mandataires lui 
indiqueront de le faire. Le Titulaire de permis autorise la Commission, ses salariés, ses employés et ses mandataires à 
déplacer le Bateau, aux frais et aux risques dudit Titulaire, lorsque ce Bateau est laissé sans surveillance et que les 
circonstances obligent raisonnablement la Commission à le faire. 
 
Autorisation de la Marina à agir en cas d'urgence 
En cas de défaillance mécanique ou d'un autre dysfonctionnement des apparaux, du matériel, du gréement, du moteur ou 
de la coque du Bateau qui, selon la Marina, constitue un cas d'urgence ou représente une menace pour la sécurité du 
Bateau, des autres Bateaux ou de la Marina, le Titulaire de permis autorise, par les présentes, la Marina à enlever le 
Bateau ou à procéder aux réparations d'urgence qui, à l'entière discrétion de la Marina, sont jugées nécessaires au vu des 
circonstances. L'enlèvement ou les réparations devront être effectués de la façon la plus économique possible, et le 
Titulaire de permis en assumera les coûts. 
 
Bateaux qui coulent 
Tout Bateau en train de couler ou ayant coulé dans sa cale, un quai de services ou ailleurs dans le bassin de la Marina 
devra être immédiatement enlevé par le Titulaire de permis, à ses frais. Si le propriétaire n'agit pas ou ne peut être joint, la 
Commission, ses salariés, ses employés ou ses mandataires prendront les dispositions nécessaires pour enlever le Bateau 
aux frais et aux risques du Titulaire de permis. 
 
Arraisonnement de Bateaux 
La direction de la Marina ou un délégué peut arraisonner tout Bateau dans la Marina à tout moment, afin de procéder à des 
vérifications de sécurité ou sanitaires, ou de protéger la propriété et la paix publique. 
 
Conduite des Bateaux dans la Marina / Vitesse 
Une fois entré dans la Marina, un Bateau est placé sous l'autorité de la Marina. Le Titulaire de permis devra se conformer 
aux instructions de la Commission, de ses employés ou de ses salariés pour manœuvrer, amarrer son ne doivent pas 
dépasser les 4 mi/h. Sillages interdits. 
 
Carburant 
Au sein de la Marina, le Titulaire de permis ravitaille son Bateau en carburant sur les quais de distribution d'essence. Il est 
strictement interdit de ravitailler son Bateau ou tout autre Bateau à un autre endroit. Les règles d’avitaillement en carburant 
de la marina du parc Crysler doivent être respectées en tout temps. 
 



 

MARINA DU PARC CRYSLER CONTRAT DE PERMIS - ANNEXE « B » 

 
 
Sécurité du Bateau 
Il incombe au Titulaire de permis de s'assurer que les amarres sont en bon état, utilisées en nombre suffisant et sécurisées 
correctement, d'une manière conforme aux habitudes d'un bon marin, acceptable par la Marina. Le Titulaire de permis 
enlèvera ou remplacera immédiatement toute amarre dangereuse si la Commission, ses employés, ses mandataires ou 
ses salariés lui demandent de le faire. Tous les Bateaux doivent être attachés à la cale de manière à ce qu'aucune partie, 
notamment la proue, le beaupré, le minot d'amure ou tout autre matériel ne bloque une quelconque partie de l'allée 
piétonne. Il se peut que les Bateaux doivent amarrer la poupe à l'avant pour éviter cette obstruction ou ce blocage. 
 
Location de la cale en l'absence du Titulaire de permis 
Si le Bateau du Titulaire de permis n'est pas dans la cale qui lui est assignée, la Commission est en droit d'attribuer 
l'emplacement à un tiers à titre transitoire. Le Titulaire de permis doit notifier à la Marina toute absence pour une croisière 
prolongée ou pour plus de 24 heures. Le détenteur de permis doit s’assurer qu’aucun obstacle ou matériel n’est laissé 
dans la cale d’amarrage durant son absence. La Commission n’est pas responsable des pertes subies par le détenteur de 
permis ou des dommages causés à son matériel pendant son absence. 
 
Déchets 
Veuillez préserver l'état de la Marina et du parc. Aucun déchet, de quelque sorte que ce soit, ne doit être jeté par dessus 
bord, ni laissé sur le Bateau, dans la Marina ou dans le parc. Veuillez jeter tous les détritus et toutes les ordures dans les 
conteneurs prévus à cet effet. Tous les sacs à ordures ménagères et les objets plus imposants doivent être directement 
jetés dans les bennes à rebuts. Veuillez recycler tous les objets dans les bacs de recyclage éparpillés dans la Marina. Un 
lieu pour vidanger l'huile usée est mis à votre disposition dans la Marina. Veuillez contacter le personnel pour plus de 
détails. Ne laissez pas d'huile, de filtres, de solvants, de peinture, de chiffons, etc. dans la Marina, et ne jetez rien de tout 
cela dans les poubelles à ordures, les bacs de recyclage ou les bennes à rebuts. 
 
Vente des Bateaux et des quais d'amarrage 
La cession ou la vente du Bateau n'entraîne pas la cession du quai d'amarrage ou de la cale au(x) nouveau(x) 
propriétaire(s). 
 
Travailleurs 
Tous les travailleurs et les entrepreneurs doivent obtenir une autorisation préalable et signer le registre du bureau principal 
de la Marina avant de commencer leur travail. L'autorisation doit être donnée par le bureau de la Marina. Si les travailleurs 
n'ont pas obtenu le droit d'entrer et/ou pris les dispositions nécessaires au préalable, la Marina se réserve le droit de leur 
refuser l'accès et de les éconduire. Cette autorisation est exigée pour des motifs de santé et de sécurité.  Veuillez aviser 
vos entrepreneurs de l’existence de ce règlement. 
 
Entretien 
Il est interdit de peindre, de mettre au rebut ou de remplacer les apparaux sur les quais, dans la Marina ou en tout autre 
endroit du parc sans la permission du mandataire de la Commission. 
 
Affaires laissées sur la propriété de la Marina 
Le matériel ou les affaires laissés sur la propriété de la Marina sans autorisation ou après la fin de la saison seront enlevés 
par le personnel de la Commission, qui s'en débarrassera aux frais du propriétaire. 
 
Interdictions supplémentaires 
 
(i) Le Titulaire de permis ne saurait faire de la publicité pour vendre ou solliciter la vente du Bateau, de son matériel 

ou de tout autre bien lui appartenant sur un Bateau, quel qu'il soit, au sein de la Marina, sans le consentement du 
directeur portuaire ou le mandataire de la Commission. 

(ii) Le Titulaire de permis ne nagera pas, ni ne plongera, dans le bassin de la Marina. 

(iii) Le Titulaire de permis s'assurera que toutes les amarres et les drisses sont attachées et ne feront émaner aucun 
bruit désagréable du Bateau. 

(iv) Les animaux de compagnie doivent être surveillés et attachés à une laisse de moins de 2 mètres. Les propriétaires 
doivent toujours nettoyer derrière leurs animaux. Les animaux sont interdit dans tous les bâitments de la marina. 
Les visiteurs de l’extérieur de la province doivent vérifier quelles races sont interdites au 
https://www.attorneygeneral.jus.gov.on.ca/french/about/pubs/dola-pubsfty/dola-pubsfty.php#TOC_04 

(v) Les feux de camp ne sont autorisés que dans les foyers de l'aire prévue à cet effet. 

(vi) Il est interdit de fumer dans tous les parcs du Saint-Laurent. 

(vii) Les jeunes enfants doivent toujours être accompagnés d'un adulte. 

(viii) Tous les véhicules doivent uniquement être garés dans le parc de stationnement désigné à cet effet. En aucun cas 
les véhicules ne sont autorisés à stationner sur les pelouses. Le stationnement sur les aires de chargement 
désignées est limité à 10 minutes. 

(ix) Coffres de rangement, lumières, marches, parapluies, échelles, antennes et installations paraboliques ou matériel 
peuvent uniquement être attachés aux quais avec l'autorisation du directeur portuaire (sans exception). L'endroit et 
la méthode pour attacher lesdits objets ou matériel seront déterminés par le directeur portuaire ou leur mandataire. 

(x) Les quais doivent rester accessibles à tout moment. Veuillez ne pas obstruer les quais avec du matériel ou des 
chaises. 

(xi) Les feux d'artifice ne sont pas autorisés sur la propriété de la Commission. 

(xii) Faire un barbecue sur des barbecues fixés sur le Bateau et sur les barbecues fournis par la Marina dans certaines 
aires désignées est acceptable. Faire un barbecue ou cuisiner sur le quai même ou sur les passerelles flottantes 
est strictement interdit. Les barbecues de l'aire de barbecue ne peuvent être enlevés sans l'autorisation du 
personnel de la Marina. 

(xiii) Toutes les unités de climatisation et de pompes connexes doivent être fermées lorsque le Titulaire de permis n'est 
pas dans les locaux de la Commission ou une commission d'alimentation supplémentaire sera prélevée. 

 


